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Vol à l'étalage en allemagne

Par maguinounette, le 26/05/2009 à 12:43

bonjour, je viens de me faire prendre pour un vol à l'étalage en allemagne pour une valeur de
6€. Je sais je suis trop bete et je ne sais pas ce qui m'a pris. Je ne recommencerai plus. En
attendant, j'ai signé une feuille où le mec du magasin avait rempli ce qui c'était passé. Ils ont
ensuite appelé les flics pour vérifier mon adresse en france. Ils ont reprit mon nom etc ... et ils
m'ont dit que je recevrai une amende. 

Savez vous à quoi je doit m'attendre concernant le montant de l'amende ? 

et est ce que ce sera inscrit sur un casier judiciaire en allemagne ? et sur mon casier
judiciaire français ? et si oui pendant combien de temps ?? 

merci de vos réponses

Par ardendu56, le 26/05/2009 à 21:17

maguinounette, bonsoir

Pour votre bêtise, je vous conseille le site du policier de Legavox, Cram67 :
http://legavox.fr/forum/penal/risque-fille-pour_3575_1.htm

http://legavox.fr/membre/message-membre.php?id_membre=3545&PAGE=1

Plusieurs cas comme le vôtre, y sont inscrit, vous y trouverez la réponse.
Bien à vous.

Par asdx, le 26/07/2014 à 21:27

Bonjour, je vien de me faire prendre pour vol a l'étalage en Allemagne pour 1,50€ les vigiles
on appeler la police et mon dit que j'aurais une amande de combien va s'élève??? merci poir
vos réponses.

Par domat, le 27/07/2014 à 11:06



bjr,
seul un site juridique allemand peut répondre à votre question.
cdt

Par asdx, le 28/07/2014 à 11:31

Merci

Par Aliisonb, le 24/09/2014 à 18:12

Bsr comment cest termine votre histoire car je suis dans le mm cas? Merci

Par maguinounette, le 24/09/2014 à 18:38

Bonsoir,
Pour ma part je n'ai eu aucune suite. Aucun courrier reçu en France, ni aucune amende, ni
aucune mention sur mon casier judiciaire.

Par Aliisonb, le 24/09/2014 à 19:59

D accord merci car moi aussi pour une somme de 6e...en esperant avoir la mm fin que vous
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